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D.I.U. URGENCES ET SOINS INTENSIFS CARDIOLOGIQUES (USIC) 
 

Responsable Universitaire : Professeur M.ELBAZ 
 

en collaboration avec l’Université de Montpellier 
  

Durée : 1 an 
 

Accès :  
En Formation Initiale :  

- Étudiants de 3ème cycle en médecine DES/DESC de Cardiologie et Maladies Vasculaires, Médecine 
Cardiovasculaire, Anesthésie-Réanimation, Médecine d’Urgence, Réanimation Médicale. 
 

En Formation Continue : 

- Docteur en médecine titulaire d’un diplôme français ou de l’Union Européenne, titulaire du DES/DESC de 
Cardiologie et Maladies Vasculaires, Médecine Cardiovasculaire, Médecine d’Urgence, Réanimation 
Médicale, Anesthésie-Réanimation, Capacité de Médecine d’Urgence (CAMU), CES de Cardiologie ou 
Anesthésie-Réanimation, 
- Docteur en médecine titulaire d’un diplôme hors Union Européenne leur permettant d’exercer dans leur 
pays d’origine et d’un diplôme d’études spécialisées de Cardiologie ou d’Urgence leur permettant d’exercer 
cette spécialité dans leur pays d’origine. 
 

Critères de sélection : 
CV + copie(s) diplôme(s) permettant l’accès au DIU demandée(s) + lettre de motivation précisant dans 
quelle mesure l’obtention du DIU s’intègre dans un projet professionnel.   
Nombre de places limité à 35 
 

Objectifs pédagogiques : 

Ce diplôme a pour but de proposer une formation complémentaire sur les pathologies cardiaques et 
vasculaires dans le cadre de l’'urgence. 
Il aborde les pathologies cardio-vasculaires aiguës sous l'aspect, 

• des stratégies diagnostiques et thérapeutiques  

• des gestes médico-techniques 

• des techniques thérapeutiques spécifiques  
 

Organisation – dates et lieux : 

Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du DIU 
 

Contrôle des connaissances – Evaluation : 
 

MODALITES d’EVALUATION du DIU* 

Contrôle continu 

Examen final ECRIT 

Mémoire de fin de DIU 

Validation de stage 

 

*Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du D.I.U
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Montant des inscriptions en formation initiale par an  :  
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  + 300 euros 
 

Montant des inscriptions en formation continue par an  : 

Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  
+ Frais pédagogiques de 1 450 euros 
 

Renseignements :    
CHU Rangueil Cardiologie – 1 av.J.Poulhès - 31059 Toulouse Cedex 9  
Tél : 05 61 32 26 63 - Fax : 05 61 32 29 52 - E-mail : galinier.secuniv@chu-toulouse.fr 


